
Trois ans de crise politique violente au Burundi

    Voice of America,Â 15 mai 2018  Le Burundi, qui organise jeudi un rÃ©fÃ©rendum constitutionnel devant permettre au
prÃ©sident Pierre Nkurunziza de rester au pouvoir, est plongÃ© depuis trois ans dans une grave crise politique qui a fait au
moins 1.200 morts et plus de 400.000 rÃ©fugiÃ©s.Â [PhotoÂ : La police charge des manifestants anti-troisiÃ¨me mandat, le 20
mai 2015 Ã  Bujumbura.]  
  Ces violences ont fait ressurgir le spectre de la guerre civile (300.000 morts entre 1993 et 2006) qui a conduit la Cour
pÃ©nale internationale (CPI) Ã  ouvrir une enquÃªte sur des crimes contre l'humanitÃ© prÃ©sumÃ©s.  Manifestations  Le 26 avril
2015, des milliers de personnes bravent l'interdiction de manifester au lendemain de la dÃ©signation de M. Nkurunziza par
son parti, le CNDD-FDD, comme candidat Ã  la prÃ©sidentielle, aprÃ¨s dix ans de pouvoir.  Commencent six semaines de
manifestations quasi-quotidiennes Ã  Bujumbura, sÃ©vÃ¨rement rÃ©primÃ©es.  L'opposition jugeÂ ce troisiÃ¨me
mandatÂ contraire Ã  la Constitution et Ã  l'accord d'Arusha, qui a mis fin Ã  la guerre civile. M. Nkurunziza considÃ¨re que son
premier mandat obtenu en 2005 ne compte pas, car octroyÃ© par le Parlement dans le cadre d'un mÃ©canisme de sortie de
guerre civile.  Putsch avortÃ©, reprise en main  Le 13 mai 2015,Â une tentative de putsch menÃ©e par l'ancien chef d'Ã©tat-
majorÂ Ã©choue. M. Nkurunziza limoge ses ministres de la DÃ©fense et des Relations extÃ©rieures.  Le 28 juin, le prÃ©sident
de l'AssemblÃ©e nationale, Pie Ntavyohanyuma, annonce sa dÃ©fection depuis Bruxelles Ã  la veille d'Ã©lections lÃ©gislatives
boycottÃ©es par l'opposition.  Son dÃ©part s'ajoute Ã  une longue liste d'opposants, journalistes, membres de la sociÃ©tÃ© civile
ou cadres frondeurs du CNDD-FDD contraints Ã  l'exil.  Le 21 juillet, M. Nkurunziza est rÃ©Ã©lu.  Attaques ciblÃ©es 
Commence alors une sÃ©rie d'attaques ciblÃ©es faisant craindre un cycle incontrÃ´lable de reprÃ©sailles.  Le 2 aoÃ»t, le
gÃ©nÃ©ral Adolphe Nshimirimana, bras droit du prÃ©sident Nkurunziza, est tuÃ© dans une attaque Ã  la roquette au nord de
Bujumbura.  Le lendemain, le militant des droits de l'Homme Pierre-Claver Mbonimpa est blessÃ© par balle.  Le 15 aoÃ»t,
un ex-chef d'Ã©tat-major, le colonel Jean Bikomagu, figure du camp tutsi pendant la guerre civile, est assassinÃ©.  Le 11
dÃ©cembre,Â au moins 87 personnes sont tuÃ©es dans des attaquescoordonnÃ©es de plusieurs camps militaires, entraÃ®nant
des exÃ©cutions sommaires en retour.  En avril 2016, le gÃ©nÃ©ral tutsi Athanase Kararuza et son Ã©pouse sont tuÃ©s.  Risque
de "gÃ©nocide"  Fin juillet, le Conseil de sÃ©curitÃ© autorise le dÃ©ploiement de 228 policiers de l'ONU, mais cette rÃ©solution
est rejetÃ©e par Bujumbura.  En septembre, une mission d'enquÃªte de l'ONU accuse le gouvernement de graves
violations des droits, mettant en garde contre un "grand danger de gÃ©nocide".  Le 27 octobre,Â le Burundi notifie sa
dÃ©cision de quitter la CPI. Il deviendra un an plus tard le premier pays Ã  en partir.  Appels au viol d'opposantes  Le 30
dÃ©cembre, M. Nkurunziza annonce qu'il pourrait se prÃ©senter Ã  la prÃ©sidentielle de 2020 si le "peuple le demande".  En
janvier 2017, Human Rights Watch accuse des membres des Imbonerakure, la ligue des jeunes du parti au pouvoir,
d'avoir tuÃ©, torturÃ© ou molestÃ© des dizaines de personnes.  En avril, l'ONU dÃ©nonce les appels au viol d'opposantes par
les Imbonerakure.  EnquÃªte de la CPI  Le 29 septembre, l'ONU dÃ©cide de prolonger d'un an le mandat d'une
commission d'enquÃªte, malgrÃ© le refus de Bujumbura.  Le 26 octobre, le gouvernement adopte un projet de rÃ©vision de
la Constitution permettant au prÃ©sident de briguer deux nouveaux mandats de sept ans.  Le 9 novembre,Â la CPI autorise
l'ouverture d'une enquÃªte sur des crimescontre l'humanitÃ© prÃ©sumÃ©s, Ã  la demande de l'ONU.  RÃ©pression accrue  Mi-
avril, Ã  un mois du rÃ©fÃ©rendum constitutionnel, Human Rights Watch dÃ©nonce une rÃ©pression accrue et des exactions Ã 
l'approche du scrutin.  Une semaine plus tard un dÃ©cret autorise Ã  faire campagne pour le "oui" ou le "non", mais prÃ©voit
une peine de prison en cas d'incitation Ã  l'abstention.  Le 26, un militant est condamnÃ© Ã  32 ans de prison pour avoir
participÃ© aux manifestations contre le troisiÃ¨me mandat prÃ©sidentiel.  Le 4 mai, les autoritÃ©s suspendent pourÂ six mois
les radios internationales BBC et VOA.  Avec AFP  
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